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CHAMBRE DES REPRESENTlillTS 
SIXIEME LEGISLATURE DU COMMONWEALTH 

Saipan, Iles Mariannes 

Le 16 mai 1989 

Monsieur le Président du 
Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

Monsieur le Président, 

L'objet de la présente lettre est de demander que M. Antonio M. Camacho, 
membre de la Chambre des représentants, soit autorisé à faire une déclaration au 
nom de la Chambre des représentants devant le Conseil de tutelle au sujet du Pacte 
entre les îles Mariannes septentrionales et les Etats-Unis 11. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir appuyer cette demande. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très haute 
considération. 

(Signé) Àntonio M. CAMACHO 

li Pour le texte du Pacte visant à établir un Commonwealth des Îles Mariannes 
septentrionales en union politique avec les Etats-Unis d'Amérique, voir Documents 
officiels du Conseil de tutelle, quarante-deuxième session, fascicule de session, 
annexes, document T/1759. 
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